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Avignon et la CNR s’engagent contre le
plastique dans les fleuves et les rivières

Dans le cadre du premier tour des municipales, la fondation Tara Océan, Initiatives pour l’avenir des
grands fleuves et la Compagnie nationale du Rhône (CNR) avaient appelé les candidats à se mobiliser en
signant la charte ‘Mon territoire s’engage : rivières et fleuves sans plastique, océan protégé’. Une charte
qui propose 15 mesures à mettre en œuvre autour de quatre grands axes : ‘Agir contre la propagation
des déchets plastiques’, ‘Faire de la lutte contre la pollution plastique une priorité de son mandat qui
orientera l’ensemble des politiques publiques’, ‘Transformer cet enjeu en une opportunité de mobilisation
et d’innovation’, et ‘Agir dans une démarche de partenariat et de solidarité’.

À la veille du premier tour des élections, ils avaient été près de 80 candidats à avoir signé la charte dans
l’Hexagone dont la Ville d’Avignon. Aujourd’hui, alors que la période de confinement est passée, les trois
partenaires interpellent de nouveau les candidats ainsi que les maires élus du second tour pour rejoindre

https://oceans.taraexpeditions.org/
https://www.cnr.tm.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 | Avignon et la CNR s’engagent contre le plastique dans les fleuves et les rivières

Ecrit par Echo du Mardi le 12 juin 2020

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/avignon-et-la-cnr-sengagent-contre-le-plastique-dans-les-fleuves-et-les-rivieres/   2/2

cette initiative qu’ils jugent « urgente et nécessaire ». En effet, le plastique à usage unique a fait un
retour en force durant la crise sanitaire du Covid-19 et, sous couvert d’hygiène, de sécurité alimentaire
ou de relance économique, la tentation est grande de la part de lobbyistes de remettre en cause le cadre
réglementaire sur sa limitation. Pour rappel, chaque année, ce sont près de 8 millions de tonnes de
plastiques qui sont jetés dans l’océan.
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